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(57) L'invention concerne une serrure électrique pour un 
siege rabattable de véhicule automobile, située à l'intérieur 
d'un boîtier, ladite serrure comprenant un moyen de ver­
rouillage, un élément de blocage, un levier de transmission 
solidaire avec l'élément de blocage de manière à le dépla­
cer entre une position de blocage du moyen de verrouillage 
en position de retenue de gâche et une position d'efface­
ment par rapport au déplacement du moyen de verrouillage, 
un actionneur comportant un moteur électrique, ledit action­
neur étant apte à déplacer le levier de transmission.

La levier de transmission de la serrure est apte à se dé­
placer autour d'un axe de rotation et possède deux bras 
s'étendant radialement à partir de l'axe, le premier bras pré­
sentant à son extrémité une poignée et le second bras pré­
sentant à son extrémité un moyen de solidarisation avec 
l'élément de blocage.

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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Description
Titre de l’invention : SERRURE ELECTRIQUE DE DOSSIER DE 

VEHICULE AUTOMOBILE
[0001] La présente invention concerne une serrure électrique pour le verrouillage et le dé­

verrouillage d'un siège ou dossier de véhicule automobile, de préférence pour les 
banquettes arrière.

[0002] Une serrure de dossier de véhicule automobile comporte typiquement un pêne 
destiné à pivoter, lors de la fermeture, dans un sens autour d’une gâche fixée sur une 
structure afin d’assurer la fermeture et le maintien du dossier ou siège du véhicule.

[0003] Le rabattement du dossier ou de la banquette, pour augmenter le volume du coffre 
par exemple, est permis par une libération du dossier tenu par la serrure suite à une 
rotation du pêne en sens inverse. Cette rotation en sens inverse pour rabattre le dossier 
se fait généralement à l’aide d’une poignée située sur le siège du véhicule et reliée à la 
serrure par un moyen de commande de type câble ou tige qui agit principalement sur 
un levier d’ouverture afin de faire pivoter le cliquet qui libère à son tour le pêne via un 
dispositif d’accrochage dans la direction souhaitée.

[0004] Il est envisageable d’avoir une poignée au niveau des articulations du siège pour 
piloter le verrouillage/déverrouillage voire d’avoir une tirette dans le coffre pour agir 
manuellement sur le cliquet et libérer le pêne. Ceci évite d’avoir à repasser dans 
l’habitacle pour déverrouiller la serrure et pouvoir rabattre le dossier ou la banquette.

[0005] L’utilisation des systèmes électriques pour commander des éléments mobiles à 
l’intérieur de l’habitacle est un phénomène de plus en plus répandu, ce qui correspond 
à des exigences de confort de plus en plus fortes.

[0006] Ainsi, pour les sièges de véhicule avec un déverrouillage électrique, la solution 
courante consiste aussi à avoir un actionneur motorisé déporté du fait du volume requis 
pour ces derniers. Le moteur peut ainsi être déporté dans l’assise ou sur le bas côté de 
la banquette par exemple.

[0007] Dans cette approche, on connaît par exemple la demande de brevet US7635166 qui 
concerne un dispositif de commande de type poignée pour un dispositif de verrouillage 
de type serrure qui verrouille un dossier de siège, pourvu : d'un support ayant une 
ouverture à une extrémité supérieure de celui-ci; un bouton d'actionnement qui est 
prévu dans l'ouverture du support, et qui transmet le mouvement à la serrure du siège 
lors d’une intervention humaine sur la poignée.

[0008] Ce dispositif présente l’inconvénient d’être à la fois volumineux car il s’agit de deux 
parties distinctes, à savoir la poignée d’une part et la serrure d’autre part et peu 
confortable car nécessitant systématiquement d’activer soi même le déverrouillage du 
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siège. Le confort sera d’autant plus réduit que la poignée sera à un endroit peu pratique 
du point de vue accès.

[0009] Afin de remédier à cette nécessité d’intervention humaine, on connaît aussi la 
demande de brevet EPI410945 qui concerne un verrou de siège arrière, destiné 
notamment à des véhicules automobiles, qui présente un dispositif de contrôle 
électrique basé sur un moteur et activé à distance. Ce verrou est dissimulé par des cou­
vertures adéquates de sorte qu'aucun dispositif de contrôle ne soit visible.

[0010] Ce dispositif nécessite un moyen de type câble ou tige pour déverrouiller la serrure, 
rajoutant de la complexité. En outre, le moteur de cette serrure nécessite la présence de 
commutateurs pour obtenir des informations de position de la roue de l’actionneur afin 
de savoir quand fonctionner par exemple en marche arrière ou réinitialiser l’actionneur. 
Ceci rajoute de la complexité et des éléments électriques susceptibles de défaillance.

[0011] Afin de remédier à tous ces inconvénients, l’invention propose une solution qui 
permette d’avoir une serrure de dossier autonome et compacte sous forme de module 
intégré.

[0012] Pour ce faire, le but de l'invention est de proposer une serrure électrique pour un 
siège rabattable de véhicule automobile, située à l’intérieur d’un boîtier, la serrure 
comprenant :

[0013] -un moyen de verrouillage apte à se déplacer entre une position dans laquelle une 
gâche est retenue et une position dans laquelle ladite gâche est libérée,

[0014] -un élément de blocage apte à se déplacer entre une position de blocage du moyen de 
verrouillage dans ladite position de retenue de gâche et une position d’effacement par 
rapport au déplacement du moyen de verrouillage ,

[0015] -un levier de transmission solidaire avec l’élément de blocage de manière à le 
déplacer entre les positions de blocage du moyen de verrouillage en position de retenue 
de gâche et d’effacement par rapport au mouvement de déplacement du moyen de ver­
rouillage,

[0016] -un actionneur comportant un moteur électrique, l’actionneur étant apte à déplacer le 
levier de transmission, caractérisée en ce que le levier de transmission se déplace 
autour d’un axe de rotation Al et possède deux bras s’étendant radialement à partir de 
l’axe, le premier bras présentant à son extrémité une poignée pour déplacer ma­
nuellement le levier de transmission et le second bras présentant à son extrémité un 
moyen de solidarisation avec l’élément de blocage.

[0017] De manière préférentielle, le moyen de verrouillage est un pêne rotatif autour de son 
axe A2 comprenant un dégagement apte à recevoir une gâche et l’élément de blocage 
est un cliquet rotatif autour de son axe A3, ledit cliquet comportant deux excroissances 
radiales dont la première est apte est venir en butée contre le pêne pour le maintenir en 
position de retenue de gâche et la seconde est une rotule apte à être déplacée par le
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levier de transmission.
[0018] Dans une alternative selon l’invention, le moyen de solidarisation présente la forme 

d’une fourche à deux dents, dont l’espace entre les deux dents est apte à saisir 
l’élément de blocage pour pouvoir le déplacer entre lesdites positions de blocage et 
d’effacement. Ceci sous entend que le moyen de solidarisation est préférentiellement 
un élément faisant partie du levier de transmission et que cet élément est distinct de 
l’élément de blocage. Néanmoins la solidarisation par la fourche permet d’éviter la 
présence de jeu pouvant générer des bruits désagréables tout en permettant 
l’entrainement dans les deux sens grâce aux deux dents.

[0019] Dans un mode de réalisation préféré de l’invention, le moyen de solidarisation 
comporte un troisième bras s’étendant transversalement par rapport au levier de 
transmission et comportant un évidement apte à recevoir un élément d’entrainement de 
l’actionneur. Ceci présente l’avantage de permettre au moyen de solidarisation-et donc 
au levier de transmission- de pouvoir être entraîné en rotation par l’actionneur à travers 
l’évidement. Le même levier de transmission qui agit sur l’élément de blocage peut 
ainsi être mu à la fois par la poignée et par l’actionneur à travers le moyen de solida­
risation.

[0020] Préférentiellement, l’actionneur selon l’invention comporte une vis sans fin entraînée 
en rotation par le moteur, la vis entraînant en rotation une roue dentée entraînante apte 
à entraîner en rotation à son tour une roue dentée entraînée, ladite roue dentée 
entraînée présentant au moins un élément d’entraînement radialement excentré et en 
saillie axiale par rapport à son axe de rotation A4. Cet engrenage compact permet 
d’optimiser le dimensionnement du moteur pour déplacer le levier de transmission 
avec le minimum de volume. On peut ainsi avoir toute la serrure électrique dans un 
boîtier compact et facile à fixer sur un dossier de véhicule.

[0021] Idéalement, la roue dentée entraînée présente deux éléments d’entraînements diamé­
tralement opposés et disposés sur la même face de ladite roue dentée entraînée (35). 
On divise ainsi par deux la distance à parcourir pour pouvoir déverrouiller la serrure, 
améliorant ainsi la durée de vie de l’actionneur et donc de la serrure. En outre et 
surtout, ceci permet une rotation de 180° pour, à chaque fois, pouvoir déplacer le levier 
de transmission 1 par appui sur les parois coplanaires de l’évidement 131. Le second 
pion vient en butée arrêter le déplacement du bras 13.

[0022] Afin de pouvoir changer de plan dans l’actionneur et utiliser tout l’espace disponible, 
la roue dentée entraînante entraîne en rotation la roue dentée entraînée par le biais d’un 
pignon.

[0023] Pour optimiser le contact entre l’évidement et l’élément d’entrainement, ce dernier 
est un pion en forme de goutte d’eau en saillie axiale de la roue dentée entraînée de 
manière à déplacer le levier de transmission par butée - de l’élément d’entraînement -
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sur les surfaces de contact de l’évidement.
[0024] Afin d’améliorer encore plus la compacité et de manière préférentielle, les axes Al et 

A4 sont parallèles, les axes A2 et A3 sont parallèles, les axes A2 et A3 étant perpendi­
culaires aux axes Al et A4.

[0025] Dans un mode de réalisation préféré, l’élément de blocage est relié à un moyen 
élastique apte à le rappeler vers la position de blocage du moyen de verrouillage dans 
la position de retenue de gâche, ceci permet à l’élément de blocage de bloquer le 
moyen de verrouillage dès que la gâche est en prise avec ce dernier. En outre, le moyen 
de verrouillage est relié à un moyen élastique apte à le rappeler vers la position de li­
bération de gâche, ceci permet au moyen de verrouillage d’accompagner le déver­
rouillage du dossier lors de l’ouverture, ce mouvement étant plutôt dû à un dé­
placement du dossier motorisé ou sous l’effet d’un moyen élastique de type ressort.

[0026] Idéalement, la serrure selon l’invention est solidaire d’un support apte à être so­
lidarisé avec une armature de siège et elle ne comprend ni câble ni tige pour déplacer le 
moyen de verrouillage dans une position dans laquelle ladite gâche est libérée.

[0027] En outre, de manière préférentielle, la serrure selon l’invention ne comprend pas de 
commutateur afin de fournir une instruction d’arrêt au moteur voire d’inversion de sens 
de rotation.

[0028] D’autres avantages et caractéristiques apparaîtront à la lecture de la description de la 
serrure électrique selon l’invention donnée à titre d’exemple ci-dessous, ainsi que sur 
les figures annexées sur lesquelles :

[0029] La figure 1 est une vue en perspective de la serrure selon l’invention dans son boîtier.
[0030] La figure 2 illustre la serrure selon l’invention selon un mode réalisation préféré,

fixée sur un support associé à une armature de siège.
[0031] La figure 3 illustre la serrure selon l’invention dans une position fermée où elle em­

prisonne une gâche.
[0032] Les figures 4A et 4B montrent la serrure selon l’invention selon deux perspectives 

différentes.
[0033] La figure 5 montre la serrure selon l’invention en dissimulant l’actionneur motorisé.
[0034] Les figures 6A et 6B illustrent la serrure selon l’invention en vue de face.
[0035] La figure 7 est une vue isolée du levier de transmission selon l’invention.
[0036] La figure 8 est une vue isolée de la roue dentée entraînée de l’actionneur selon

l’invention.
[0037] En référence aux figures 1 et 2, la serrure électrique S selon l’invention est comprise 

dans un boîtier B en plastique afin d’en réduire le poids et le coût. L’actionneur de la 
serrure selon l’invention peut tout à fait être lui aussi être situé à l’intérieur d’une 
enveloppe E pour l’isoler et le protéger (cf. figure 1).

[0038] L’enveloppe peut aussi être en plastique ou d’un matériau métallique de type Zamak 
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(alliage de Zn). En tout état de cause la poignée 110 pour déplacer manuellement le 
levier de transmission 1 doit par contre être accessible à tout utilisateur de la poignée.

[0039] A la figure 2, on voit un support P offrant un appui fixe de la serrure qui est fixée à 
l’aide de 2 vis qui traversent le pêne par l’axe A2 et le cliquet par l’axe 3. La serrure S 
est fixée sur le support P à l’aide de 2 vis. Le boîtier B est solidaire de la rétention par 
une platine équipée de crochets C (cf. figure 3).

[0040] A la figure 3, on voit une gâche G en prise avec la serrure selon l’invention de 
manière à ce que lorsque la gâche est fixée sur un élément fixe du véhicule et la serrure 
est située sur le dossier du siège rabattable, le dossier soit tenu par la gâche. En déver­
rouillant la serrure, en agissant sur la poignée 110 ou à distance électriquement, le 
siège devient rabattable voire rabattu si poussé par un mécanisme de type ressort.

[0041] Les figures 4A et 4B illustrent la serrure selon l’invention selon deux perspectives 
distinctes. On distingue sur la figure 4A le levier de transmission 1 qui est apte à se 
déplacer autour d’un axe de rotation Al et qui possède deux bras 11 et 12 qui 
s’étendent radialement à partir de l’axe Al et dans deux directions opposées en 
l’occurrence pour allonger la portée du levier de transmission 1.

[0042] Le premier bras 11 présente à son extrémité distale du cliquet 2 (cf. fig. 4B) une 
poignée 110 pour déplacer manuellement le levier de transmission 1 et le second bras 
12 présente à son extrémité proximale du cliquet 2 un moyen de solidarisation 14 avec 
ledit cliquet 2. Le moyen de solidarisation 14 est une fourche à deux dents en prise 
avec le cliquet 2.

[0043] Le levier de transmission 1 est relié au cliquet 2 et permet de faire pivoter celui-ci 
entre une position de blocage du pêne 4 dans une position de retenue de gâche G (cf. 
fig. 3) et une position d’effacement par rapport au mouvement de déplacement du pêne 
4. A la figure 4B, on voit que le pêne 4 est apte à tourner autour d’un axe A2 préféren­
tiellement perpendiculaire à l’axe Al de rotation du levier de transmission 1.

[0044] Ceci permet un gain en espace pour la serrure. Dans cette figure 4B, le cliquet 2 
retient le pêne 4 qui emprisonne une gâche (non représentée à la fig. 4B). En effet, le 
cliquet 2 retient de manière connue le pêne 4 contre une rotation dans le sens an­
tihoraire en référence à la figure 4B. Ce sens de rotation antihoraire correspond à celui 
de rabattement du siège du véhicule automobile.

[0045] Aux figures 4A et 4B on distingue aussi un actionneur 3 dont la fonction est de 
mouvoir de manière motorisée le cliquet 2 pour faire pivoter celui-ci entre une position 
de blocage du pêne 4 dans une position de retenue de gâche G (cf. fig. 3) et une 
position d’effacement par rapport au mouvement de déplacement du pêne 4.

[0046] Pour ce faire, Γactionneur comprend les éléments visibles à la figure 4B, à savoir un 
ensemble moteur 31 et vis sans fin 32 sur l’axe 36 (fig.6A) du moteur, une roue 33 
dentée (dents non représentées sur la figure 4B), la roue dentée 33 présentant dans son 
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axe de rotation un pignon 34 transmettant sa rotation à une autre roue dentée entraînée 
35 tournant autour d’un axe A4. Cet actionneur 3 joue sur le cliquet 2 à travers le levier 
de transmission 1 auquel il est directement relié.

[0047] A la figure 5, sont illustrés les éléments de la serrure selon l’invention permettant le 
déplacement du cliquet de manière manuelle i.e. de manière non motorisée.
L’actionneur 3 n’a pas été illustré pour faciliter la compréhension.

[0048] L’axe de rotation A3 du cliquet est parallèle à celui A2 du pêne. On distingue aussi 
clairement le pêne rotatif 4 comprenant un dégagement 41 apte à recevoir une gâche G 
tel qu’illustré à la figure 3. En outre, on voit que le cliquet rotatif 2 comporte deux ex­
croissances radiales 21 et 22 dont la première 22 est apte est venir en butée contre le 
pêne 4 pour le maintenir en position de retenue de gâche G et la seconde 21 est une 
rotule apte à être déplacée par le levier de transmission 1.

[0049] Il va de soi qu’une autre disposition spatiale est possible tout en maintenant la 
fonction du cliquet 2 et celle du pêne 4. L’extrémité de l’excroissance radiale 22 
repose sur une surface complémentaire de butée du pêne 4 pour l’empêcher de tourner 
dans le sens antihoraire en référence à la figure 5.

[0050] La rotule 21 du cliquet 2 est prise en tenaille par les deux dents 141 et 142 de la 
fourche 14 de l’extrémité de 12 du levier de transmission 1.

[0051] Sur cette figure 5 on distingue, à l’extrémité proximale 12 du cliquet 2 appartenant 
au levier de transmission, un troisième bras 13 s’étendant transversalement à partir du 
bras 12 et comportant un évidement 131 apte à recevoir un élément d’entrainement de 
l’actionneur 3.

[0052] La figure 7 permet de distinguer selon une autre vue ce troisième bras 13 ainsi que 
l’évidement 131. Une surface latérale de l’évidement se trouvant sur le plan dans 
lequel s’effectue la rotation du levier de transmission 1 peut servir de guidage à la 
rotation.

[0053] L’entrainement du levier de transmission s’effectue grâce à la roue dentée entraînée 
35 illustrée en détail à la figure 8. On voit sur cette figure que cette roue entraînée, en 
rotation par le moteur 31 à travers un engrenage E possède des éléments 
d’entrainement 351 et 352 en saillie axiale par rapport à l’axe de rotation A4 de la roue 
entraînée 35. Ces éléments d’entraînements sont préférentiellement des pions en forme 
de goutte d’eau.

[0054] Les deux pions 351 et 352 sont diamétralement opposés, permettant une rotation de 
180° pour, à chaque fois, pouvoir déplacer le levier de transmission 1 par appui sur les 
parois coplanaires de l’évidement 131. Le second pion vient en butée arrêter le dé­
placement du bras 13.

[0055] On comprendra qu’afin de gagner en compacité, les axes Al et A4 sont parallèles, les 
axes A2 et A3 sont parallèles, et que ces axes A2 et A3 sont perpendiculaires aux axes
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Al et A4.
[0056] En outre, le cliquet 2 est une pièce centrale de la serrure selon l’invention. Celui-ci 

est principalement mu selon l’invention par l’actionneur 3. L’accès par le coffre à la 
serrure du dossier de siège étant peu pratique, une commande électrique pourra être 
disposée dans une localisation facile d’accès pour déverrouiller la serrure et rendre le 
siège rabattable sans avoir à effectuer de retour dans l’habitacle sur les places arrière 
pour baisser manuellement le ou les sièges.

[0057] Le cliquet peut être déplacé selon deux directions : dans un sens vers une position 
d’effacement par rapport au déplacement du pêne 4 et dans l’autre sens vers une 
position de blocage de rotation du pêne 4. En référence à la figure 4B, l’effacement se 
fera en rotation antihoraire quand le blocage se fera en rotation horaire.

[0058] Le déplacement vers une position d’effacement par rapport au déplacement du pêne 4 
peut s’effectuer de manière manuelle en agissant directement sur la poignée 110 ou de 
manière motorisée, et donc commandée à distance, à travers l’actionneur motorisé 3. 
Dans les deux cas, le déplacement est une rotation autour de l’axe Al du levier de 
transmission 1.

[0059] Après effacement du trajet rotatif du pêne 4 pour libérer une gâche, le retour du 
cliquet se fait préférentiellement à l’aide d un moyen élastique de type ressort 6 apte à 
le rappeler vers la position de blocage du pêne 4 dans la position de retenue de gâche 
G.

[0060] Le pêne 4 est aussi associé à un moyen élastique apte à le rappeler vers la position de 
libération de gâche G. Le retour du pêne vers sa position de retenue de gâche est 
provoqué par la gâche G (cf. fig.3) lors du retour du dossier de siège vers la position 
non rabattue.

[0061] L’entrée de la gâche dans le dégagement 41 du pêne (cf. fig. 5) crée une rotation 
horaire en référence à la figure 5 ramenant le pêne en position de retenue et le ressort 
de rappel du cliquet 2 va entraîner une rotation horaire du cliquet 2 vers la position de 
blocage anti rotation antihoraire du pêne 4.

[0062] On va désormais expliquer le déplacement motorisé du levier de transmission vers la 
position d’effacement par rapport au déplacement du pêne 4 à l’aide des figures 6A et 
6B. Il s’agit de la même configuration dans ces deux figures, la figure 6B montre la 
roue dentée entraînée 35 en transparence pour laisser s’illustrer les pions 
d’entrainement 351 et 352.

[0063] En référence à la figure 6B, lorsque le moteur 31 tourne sous l’effet d’une commande 
à distance, il entraîne en rotation la vis sans fin 32 qui elle même entraîne en rotation 
une roue dentée entraînante 33. La roue dentée entraînante 33 entraîne en rotation la 
roue dentée entraînée 35 par le biais d’un pignon 34.

[0064] Enfin, la roue dentée entraînée 35 présente deux pions 351 et 352 diamétralement 
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opposés, radialement excentrés et en saillie axiale par rapport à son axe de rotation A4. 
Lors de la rotation de la roue 35, ces pions viennent entraîner successivement, comme 
montré à la figure 6B, le troisième bras 13 par butée à chaque demi-tour soit 180°. 
Quand l’un des pions (351,353) entraîne le levier de transmission 1, le deuxième pion à 
la fin du déplacement nécessaire pour libérer le pêne via le cliquet, vient en appui sur 
l’extrémité plane 132 du troisième bras 13 de la fig.7 qui arrête en rotation la roue 
dentée 35. Cette extrémité 132 est en face de celle sur laquelle le premier pion appui 
pour entraîner le troisième bras 136. Ce pion (351,352) est maintenant en position pour 
faire l’entrainement du levier de transmission 1 pour un nouveau cycle de déver­
rouillage après que le dossier soit a nouveau verrouillé sur sa gâche.

[0065] Ceci explique pourquoi la serrure selon l’invention est complètement autonome, il 
n’est pas nécessaire de réinitialiser l’actionneur par une marche arrière du moteur 31 
ou tout autre système de remise en place des éléments. Aussi, c’est pourquoi les pions 
sont situés à 180° l’un de l’autre pour que le premier entraîne le levier de transmission 
et que le second serve de butée de fin de course.

[0066] Ainsi, on déplace le troisième bras 13, ce dernier faisant partie du levier de 
transmission 1, l’entraîne dans son déplacement et permet de déplacer à son tour le 
cliquet 2 pour l’emmener vers sa position d’effacement par rapport au mouvement du 
pêne 4. On peut ainsi libérer le siège pour pouvoir le rabattre de manière électrique 
sans avoir besoin d’utiliser la poigné 110.

[0067] La serrure selon l’invention présente des composants pouvant être produits et 
assemblés de manière à ce que l’ensemble puisse être fixé préférentiellement sur 
l’armature d’un siège rabattable de véhicule automobile.
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[Revendication 1]

[Revendication 2]

[Revendication 3]

[Revendication 4]

Revendications
Serrure électrique (S) pour un siège rabattable de véhicule automobile, 
située à l’intérieur d’un boîtier (B), ladite serrure (S) comprenant : 
-un moyen de verrouillage (4) apte à se déplacer entre une position dans 
laquelle une gâche(G) est retenue et une position dans laquelle ladite 
gâche (G) est libérée, 
-un élément de blocage (2) apte à se déplacer entre une position de 
blocage du moyen de verrouillage (4) dans ladite position de retenue de 
gâche (G) et une position d’effacement par rapport au déplacement du 
moyen de verrouillage (4) 
-un levier de transmission (1) solidaire avec l’élément de blocage (2) de 
manière à le déplacer entre lesdites positions de blocage du moyen de 
verrouillage (4) en position de retenue de gâche (G) et d’effacement par 
rapport au mouvement de déplacement du moyen de verrouillage (4), 
-un actionneur (3) comportant un moteur électrique (31), ledit ac- 
tionneur étant apte à déplacer ledit levier de transmission (1), 
caractérisée en ce que 
ledit levier de transmission (1) se déplace autour d’un axe de rotation 
(Al) et possède deux bras (11,12) s’étendant radialement à partir de 
l’axe (Al), le premier bras (11) présentant à son extrémité une poignée 
(110) pour déplacer manuellement le levier de transmission (1) et le 
second bras (12) présentant à son extrémité un moyen de solidarisation 
(14) avec l’élément de blocage (2).
Serrure électrique (S) selon la revendication 1 caractérisée en ce que le 
moyen de verrouillage (4) est un pêne rotatif autour d’un axe (A2) 
comprenant un dégagement (41) apte à recevoir une gâche (G) et 
l’élément de blocage (2) est un cliquet rotatif autour d’un axe (A3),ledit 
cliquet comportant deux excroissances radiales (21,22) dont la première 
(22) est apte est venir en butée contre le pêne (4) pour le maintenir en 
position de retenue de gâche (G) et la seconde (21) est une rotule apte à 
être déplacée par le levier de transmission (1).
Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications pré­
cédentes caractérisée en ce que le moyen de solidarisation (14) présente 
la forme d’une fourche à deux dents (141,142), dont l’espace entre les 
deux dents (143) est apte à saisir l’élément de blocage (2) pour pouvoir 
le déplacer entre lesdites positions de blocage et d’effacement.
Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications pré-
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cédentes caractérisée en ce que le moyen de solidarisation (14) 
comporte un troisième bras (13) s’étendant transversalement et 
comportant un évidement (131) apte à recevoir un élément 
d’entrainement (351,352) de l’actionneur (3).

[Revendication 5] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications pré­
cédentes caractérisée en ce que l’actionneur (3) comporte une vis sans 
fin (32) entraînée en rotation par ledit moteur (31), la vis (32) entraînant 
en rotation une roue dentée entraînante (33) apte à entraîner en rotation 
à son tour une roue dentée entraînée (35), ladite roue dentée entraînée 
(35) présentant au moins un élément d’entraînement (351,352) ra- 
dialement excentré et en saillie axiale par rapport à son axe de rotation 
(A4).

[Revendication 6] Serrure électrique (S) selon la revendication 5 caractérisée en ce que 
ladite roue dentée entraînée (35) présente deux éléments 
d’entraînements (351,352) diamétralement opposés et disposés sur la 
même face de ladite roue dentée entraînée (35).

[Revendication 7] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications 5 ou 6 
caractérisée en ce que la roue dentée entraînante (33) entraîne en 
rotation la roue dentée entraînée (35) par le biais d’un pignon (34).

[Revendication 8] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications 4 à 7 
caractérisée en ce que l’élément d’entrainement (351,352) est un pion en 
forme de goutte d’eau en saillie axiale de la roue dentée entraînée (35) 
de manière à déplacer le levier de transmission par butée sur les surfaces 
de contact de l’évidement (131).

[Revendication 9] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications 5 à 8 
caractérisée en ce que les axes (Al) et (A4) sont parallèles, les axes 
(A2) et (A3) sont parallèles, lesdits axes (A2) et (A3) étant perpendi­
culaires aux axes (Al) et (A4).

[Revendication 10] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications pré­
cédentes caractérisée en ce que l’élément de blocage (2) est relié à un 
moyen élastique (6) apte à le rappeler vers la position de blocage du 
moyen de verrouillage (4) dans ladite position de retenue de gâche (G) 
et en ce que le moyen de verrouillage (4) est relié à un moyen élastique 
apte à le rappeler vers la position de libération de gâche (G).

[Revendication 11] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications pré­
cédentes caractérisée en ce que ladite serrure (S) est solidaire d’un 
support (P) apte à être solidarisé avec une armature de siège.

[Revendication 12] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications pré-
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cédentes caractérisée en ce que ladite serrure (S) ne comprend pas de 
câble ni tige pour déplacer le moyen de verrouillage (4) dans une 
position dans laquelle ladite gâche (G) est libérée.

[Revendication 13] Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des revendications pré­
cédentes caractérisée en ce que ladite serrure ne comprend pas de com­
mutateur afin de fournir une instruction d’arrêt au moteur.
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